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DIALOGUE

Louanges et
critiquesSuivant leur

formation
antérieure, les
Suissesses et
Suisses de
l'étranger
doivent passer
un examen
complémentaire
pour être admis
aux examens
fédéraux de
médecine.
(Photo: zvg)

Etudes de médecine en Suisse

En raison de ses études universitaires
antérieures, notre fils aîné a été

admis à la Faculté de médecine de
l'Université de Bâle; mais au bout d'une
année, la Commission fédérale de maturité

a exigé qu'il maîtrise - outre l'allemand

- une deuxième langue nationale.
Cette exigence ne s'applique pas aux
étrangers, mais est appliquée strictement

dans le cas des Suisses de l'étranger.

La Commission de maturité a ainsi
obligé notre fils à poursuivre ses études
dans un autre pays d'Europe, alors qu'il
aurait pu les terminer sans problème à

Bâle. Nous avons pris acte avec regret
du fait que les Suisses de l'étranger ont
moins de droits et de possibilités d'étudier

en Suisse que les étrangers.
Rolf L. Meyer, USA - Westwood

En plein accord avec l'Université de
Bâle et en se fondant sur les dispositions

en vigueur, la Commission de
maturité a demandé en 1980 à Monsieur
Joël Meyer - en vue de son admission

Je me réfère à l'éditorial du no 2/94 de
la «Revue Suisse». Né en 1929 à

l'extérieur de la ville de Zurich, je me
rappelle bien avoir été réveillé le matin par
les cloches des vaches. Pour moi, le paysan

représente la vraie image de la Suisse,

un sentiment authentique de fierté
nationale, qui va plus loin que de siffler
l'air de l'hymne national.
W. Thanner, USA, Colorado Springs

L'apport
de l'agriculture à la

Confédération Helvétique est sans aucun
doute considérable dans le domaine du
Tourisme. Les agriculteurs suisses sont

aux examens fédéraux de médecine - de

passer des examens complémentaires à
la maturité dans quatre branches, dont
le français. En entrant à l'Université, il
connaissait ces conditions; en outre, il
savait - et a d'ailleurs fait usage de cette

possibilité - que /' examen defrançais
pouvait en principe être différé jusqu'à
l'examen d'Etat. Monsieur Meyer n'a
cependant pas quitté /' Université de
Bâle à cause dudit examen de français,
mais parce qu'il n'a malheureusement

pas réussi les examens dans les trois
autres branches. Il est exact que l'on
demande aux Suisses de l'étranger, tout
comme à ceux de l'intérieur, d'avoir des

connaissances dans deux langues nationales.

Sur ce point, ils sont effectivement

traités différemment des étrangers,

qui ne sont cependant admis aux
examens fédéraux de médecine que s'ils
se font naturaliser et qu'ils remplissent
les mêmes conditions que les Suisses.

Office fédéral de l'éducation et de la
science, Section éducation

des jardiniers en comparaison des
agriculteurs américains ou même de l'Europe

de l'ouest. Les paysages agricoles
si soignés de l'Helvétie enchantent les

touristes. Les agriculteurs contribuent
donc à leur manière, mais fortement, à

l'activité touristique de notre pays.
Martin Puech, F-Paris

Un grand merci pour l'excellent article
sur l'agriculture suisse. J'ai pour la

première fois une idée claire de ce qui
se passe dans ce secteur.
J. Millier, Can-Vancouver

Après une longue interruption, je vis
de nouveau à l'étranger et reçois

donc votre revue. Il est réjouissant de

relever tout ce qui a changé: j'ai, pour la

première fois, l'impression d'avoir en
mains un magazine qui reflète la vraie
Suisse d'aujourd'hui, avec ses multiples
contradictions. Et non pas une revue du

style «Heimatschutz» qui, quitte à se

renier, ne publie que des informations
flatteuses.
Thomas Maurer,
Jap-Nishinomya-shi

Depuis
de nombreuses années, je lis

avec intérêt la «Revue Suisse». Son

langage sexiste me dérange de plus en

plus. Sauf lorsqu'il est question du
recensement fédéral, il ne semble exister

que des Suisses, des Suisses de l'étranger,

des coopérateurs du Fonds de
solidarité, etc. Ne serait-il pas possible de

remédier à cela? On sait pourtant
aujourd'hui qu'en oubliant constamment
de mentionner les femmes, on occulte
aussi les sujets et les problèmes
spécifiques aux femmes.
Verena Liittel, D-Siegen
(Cette lectrice se réfère à la version
allemande de la «Revue Suisse»)

Merci de m'envoyer la «Revue Suis¬

se», qui donne un aperçu de la vie
culturelle et intellectuelle en Suisse.
J'aimerais seulement relever que la photo

publiée sur la page de couverture du

no 5/93 m'a gêné. Elle montre d'une
manière très peu avantageuse la partie
intime de la coureuse de haies Julie Bau-

mann, ce qui est inconvenant pour un
magazine diffusé dans le monde entier.
Vous ne pouvez sans doute pas influencer

la mode pour le sport féminin, que je
désapprouve de plus en plus, mais c'est
vous qui choisissez les photos qui sont
publiées.
Max Graf, Taiwan-Taichung

Ce n'est pas possible de reléguer la
Cinquième Suisse au rang de

«Néant»! Huit numéros par an est un
nombre de revues insuffisant. Il est
absolument nécessaire que les Suisses de

l'étranger soient reliés une fois par
mois. Je propose, au pire, que chaque
Suisse paye une petite cotisation; mais

que la Confédération prévoie un effort
minimum!
A. Briod, E-Playa las Americas

L'agriculture suisse
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